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Quelle hypocrisie, dans tous les
salons de la république, ministres,
conseillers, patrons ou autres n’ont
que ces mots à la bouche : «
construire, améliorer, rénover,
amplifier la qualité du dialogue
social » dans les entreprises. A les
écouter, on penserait que l’élévation
du dialogue social est une recherche
constante de leur part.

La vérité est tout autre ! D’abord,
beaucoup de chefs d’entreprises
continuent à voir les organisations
syndicales comme des freins au
développement de leur entreprise.
Ensuite, il ne faut pas se tromper,
toutes les modification législatives
dans les ordonnances Macron n’ont
d’autre objectif que de compliquer la
vie des syndicats. Limitation des
mandats, développement de syndi-
cats autonomes, réduction du
nombre de délégués et des heures
de délégation, référendums d’entre-
prises, fusion des instances, limita-
tion des experts, sont autant d’élé-
ments qui confirment cette vérité.
Pire, le décret qui vient de tomber

dans les entreprises de moins de
vingt salariés donne toute latitude à
l’employeur pour réformer, modifier
l’organisation du travail sans syndi-
cat, avec un simulacre de consulta-
tion des salariés, c’est inadmissible !
Autre exemple inquiétant, est la vali-
dation par une majorité de députés
en commission mixte, actant le prin-
cipe de donner la possibilité aux élus
du personnel de pouvoir négocier
les accords collectifs d’entreprise au
même titre que les délégués syndi-
caux.
Si cet amendement est repris tel quel
lors du débat parlementaire, cela
restreindra d’autant la légitimité du
rôle du délégué syndical dans l’en-
treprise dans un avenir proche !
Tout prouve aujourd’hui que derriè-
re les discours de façade se cache
une démarche impitoyable pour
affaiblir et diviser les syndicats.
A nous, dans les entreprises, de tou-
jours mettre en avant l’intérêt géné-
ral et collectif au service des salariés.
C’est ensemble, et si possible unis,
que nos revendications, par
exemple, sur la mise en place du
conseil social économique (CSE)
suite à la fusion des instances,
devrait se construire. C’est aussi
maintenant que nous allons voir si
réellement les choses avancent au—
delà du décret d’application. Gagner
plus d’élus ou d’heures pour les
négociations, le fonctionnement du
CSE ou de la commission santé, lors
de la négociation d’installation dans
une entreprise serait une volonté de
marquer positivement le dialogue
social. C’est la même chose pour
l’expertise ou les informations don-
nées aux élus.
Le dialogue social ne se
décrète pas, il se construit
dans la loyauté, la confiance
et l’intérêt général au service
de tous !
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Maurad RABHI,
Secrétaire général.

CONGÉS
PAYÉS ET
ARRÊT MALA-
DIE, QUELLE
LIMITE AU
REPORT ?
La cour de cassa-
tion, tout comme les
juges européens,
admet la possibilité
d’un report des
congés payés acquis
et non pris par un
salarié du fait d’un
arrêt maladie. Cette
possibilité de report
n’est toutefois assor-
tie d’aucun délai
maximum.
Si la mise en place
d’un tel délai dans
l’entreprise est pos-
sible, les juges impo-
sent cependant que
celui-ci soit substan-
tiellement supérieur
à la période de réfé-
rence. Sans recon-
naître au juge la pos-
sibilité d’imposer lui-
même un délai, il a
été considéré qu’un
délai d’un an n’est
pas suffisant au
regard de la période
prise. Cass. Soci, 21
septembre 2017, n°
16-24022

Beaucoup de chefs
d’entreprises continuent à voir

les organisations
syndicales comme des freins
au développement de leur

entreprise
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C’est parti ! Le gouvernement
vient d’envoyer aux organi-
sations syndicales et patro-
nales, une note d’orientation
contenant ses objectifs pour
la prochaine négociation sur
la formation professionnelle.
On retiendra deux
mesures impor-
tantes sur les
demandes politiques
du gouvernement.
La première est d’in-
troduire une cotisa-
tion obligatoire de
0,3 % sur la masse
salariale des entre-
prises, destinée à la
formation des
demandeurs d’em-
ploi.
La seconde est la
suppression de la
contribution obliga-
toire de 1 % de toutes
les entreprises pour
la mutualisation de la
formation d’un
même secteur pro-
fessionnel, géré par les orga-
nismes paritaires collecteurs
agréés (OPCA).
D’autres propositions telles
que la fusion du compte indi-
viduel de formation (CIF) et le
compte personnel de forma-
tion (CPF) ou l’alternance sont
aussi sur la table.
C’est donc une négociation
compliquée, mais détermi-
nante pour la formation des
salariés qui va se jouer.
Aujourd’hui, force est de
constater que la formation,
tant pour les salariés que
pour les demandeurs d’em-

ploi, est un parcours semé
d’embûches. Les chiffres
parlent d’eux mêmes. En
2016, 40 % des salariés ont
suivi une formation dont 68 %
de cadres et 37 % d’ouvriers.
Côté chômeurs, seulement

10 % d’entre eux en moyen-
ne y ont eu accès.
L’enjeu principal de cette
négociation va donc être de
mieux redistribuer la collecte
de manière à ce que ceux qui
en ont le plus besoin puissent
y avoir accès. Nous ne pou-
vons que nous satisfaire de
cette démarche. Trop de
salariés de nos secteurs tex-
tile, chaussure ou habille-
ment sont restés sans forma-
tion de reconversion lors des
grandes vagues de licencie-
ments ces dernières années,
au seul motif que le contrat

de travail n’existait plus suite
au licenciement. C’est
d’ailleurs par les revendica-
tions répétées, de notre fédé-
ration, entre autres, qu’en
2009 s’est mis en place un
fonds paritaire de sécurisa-

tion des parcours profes-
sionnels (FPSPP) destiné à
assurer quelques forma-
tions pour les deman-
deurs d’emploi.
L’amplifier donc aujour-
d’hui autour de 1,5 mil-
liard d’euros est une
bonne chose pour les
chômeurs.
Restons néanmoins sur
nos gardes, car s’il est
nécessaire, normal et
important qu’enfin une
collecte pour assurer la
formation des deman-
deurs d’emploi se mette
en place, soyons vigilants
d’assurer une mutualisa-
tion de fonds pour la for-
mation des salariés, sur-
tout dans les petites et

moyennes entreprises.
Le risque existe avec la fin de
l’obligation de collecte du 1 %.
L’abondement de quelques
heures en contrepartie dans
le compte personnel de for-
mation (CPF) ne peut être la
porte de sortie pour tous,
sinon de nombreux salariés
de nos entreprises devront
attendre des années avant
une utilisation de leur comp-
te pour se former.

n L’ENJEU DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE
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Le gouvernement s’était engagé à
publier certains décrets dès le
mois de novembre. Il n’a pas
perdu de temps et comme
annoncé lors de la publication des
ordonnances, il a ouvert les hosti-
lités avec quelques décrets forte-
ment attendus. Le décret détermi-

nant le nombre d’élus et heures de
délégation dans le conseil social et
économique, le décret sur la limi-
tation des mandats ou encore
celui sur les conditions de rupture
pour un salarié refusant la modifi-
cation de son contrat de travail.
La fédération fait le choix de

publier dans son bulletin d’infor-
mation, les décrets nombre d’élus
et limitation des mandats.
Néanmoins, vous pouvez retrou-
ver au fur et à mesure des publi-
cations gouvernementales, tous
les décrets sur notre site fédéral :
www.thc-cgt.fr

n CERTAINS DÉCRETS DES ORDONNANCES RENDUS
PUBLICS

Décret sur la limitation

du nombre de mandats



6 Infos THC-CGT

Décret sur la composition
du CSE et heures de délé-
gation
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Depuis des années, les salariés hési-
taient à s’organiser. Il aura fallu une
amplification des difficultés salariales
pour pousser certains salariés de
Satab à ouvrir la porte de la CGT pour
se faire aider.
Entreprise de tissage installée à St Just
Malmont (43), Satab crée, tisse, tres-
se et tricote des rubans, des galons,
des dentelles, des sangles, des
tresses et d’autres articles de textile
étroits, rigides ou élastiques.

Plus de 250 salariés travaillent dans
cette région du Centre Est du massif
central (Haute-Loire) sans aucune
organisation syndicale. C’est à la sur-
prise de la direction qu’une liste CGT
s’est constituée et a été présentée lors
des élections fin octobre. Comme une
surprise n’arrive jamais seule, les
salariés ont voté en masse pour la
liste de la CGT avec plus de 84 % des
votants.
La direction désavouée qui avait cher-

ché, coûte que coûte, à éviter la liste
CGT, n’a pas caché son mécontente-
ment en licenciant sur le champ le
manager chargé d’organiser les élec-
tions professionnelles.
Quant aux nouvelles élues, c’est tout
naturellement qu’elles ont participé à
leur première réunion syndicale THCB
Haute-Loire avec l’ensemble des élus
de la région. Une très belle victoire à
mettre au profit de nos nouvelles
militantes et militants.

n LES SALARIÉS DE SATAB S’ORGANISENT AVEC LA CGT !


